
 

Page 27 of 31 

 elle est l’organisation des Nations Unies en charge du classement et du suivi des sites du patri-

moine mondial, notamment la Réserve de Faune du Dja, et le Trinational de la Sangha auquel 

appartient le Parc national de Lobéké. 

 elle est également spécialisée en matière de soutien à l’éducation de base et à la formation profes-

sionnelle. 

 

 Gestion indirecte avec une entité ayant passées les piliers (OS2) 

Une partie de cette action peut être mise en œuvre en gestion indirecte avec une entité qui sera sélectionnée par les 

services de la Commission sur la base des critères suivants : organisation d’un État Membre disposant d’une 

expérience robuste dans le secteur de l’économie des ressources naturelles, habituée à la coordination de 

programmes stratégiques. 

Cette mise en œuvre impliquera la réalisation de l’objectif spécifique spécifique 2 « économie verte » dans les 

deux territoires structurés respectivement autour de la RFD et du PNL, en priorité avec les acteurs légaux voir 

certifiés du DFP, et autant que possible avec les acteurs légaux du DFnP. 

 

 Gestion indirecte avec une entité ayant passées les piliers (OS3) 

Une partie de cette action peut être mise en œuvre en gestion indirecte avec une entité qui sera sélectionnée par les 

services de la Commission sur la base des critères suivants : une organisation internationale ou une agence d’un 

État Membre disposant d’une expérience robuste dans la gouvernance territoriale et des ressources naturelles et 

habituée à la coordination de programmes stratégiques. 

La mise en œuvre implique l’atteinte de l’objectif spécifique 3 « Gouvernance territoriale » dans les deux territoires 

structurés respectivement autour de la RFD et du PNL.  

 

 Passage du mode de gestion indirecte au mode de gestion directe (et vice versa) en raison de 

circonstances exceptionnelles 

Au cas où les modalités privilégiées mentionnées au point 4.4.3 et 4.4.4 ne peuvent pas être mises en œuvre en 

raison de circonstances échappant au contrôle de la Commission, leurs activités seront conduites en gestion directe- 

subventions.  

Ces subventions seraient attribuées à des organisations internationales ayant une expérience dans le domaine de la 

conservation, et plus précisément sur la zone concernée, à savoir la Réserve de Faune du Dja (RFD), le Parc 

national de la Lobeke (PNL), et/ou les ZIC, UFA et autres juridictions forestières du paysage Sud/Sud-Est. 

 

4.5 Critères d’éligibilité géographique pour les marchés et les subventions 

L’éligibilité géographique au regard du lieu d’établissement pour la participation aux procédures de passation de 

marchés et d’octroi de subventions et au regard de l’origine des fournitures achetées, telle qu’elle est établie dans 

l’acte de base et énoncée dans les documents contractuels pertinents, est applicable sous réserve des dispositions 

suivantes. 

L’ordonnateur compétent de la Commission peut étendre l’éligibilité géographique sur la base de l’urgence ou de 

l’indisponibilité des services sur les marchés des pays ou territoires concernés, ou dans d’autres cas dûment 

justifiés où l’application des règles d’éligibilité rendrait impossible ou excessivement difficile la réalisation de 

cette action (article 28, paragraphe 10, du règlement IVCDCI - Europe dans le monde). 

 


